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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION,

DE LA PÊCHE ET DES AFFAIRES RURALES

Décret no 2004-756 du 21 juillet 2004 modifiant le règlement général
du brevet de technicien supérieur agricole

NOR : AGRE0401363D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales,

Vu le code rural, notamment le livre VIII ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole du 15 mars 2004,

Décrète :

Art. 1er. − Il est ajouté au XII de l’article R. 811-142 du code rural un deuxième alinéa ainsi rédigé :
« Par dérogation, le ministre chargé de l’agriculture peut accorder des dispenses d’épreuve aux candidats

titulaires de titres ou de diplômes autres que ceux mentionnés à l’alinéa précédent, obtenus après au moins trois
années d’études supérieures. »

Art. 2. − Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales et le secrétaire
d’Etat à l’agriculture, à l’alimentation, à la pêche et aux affaires rurales sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 21 juillet 2004.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et des affaires rurales,

HERVÉ GAYMARD

Le secrétaire d’Etat à l’agriculture,
à l’alimentation, à la pêche

et aux affaires rurales,

NICOLAS FORISSIER


